
Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

1. Programme Stratégique Transversal. Evaluation de mi-mandature. Mise à jour.

Le Conseil communal,

Vu le CDLD, dont l'article L1123-27 qui prévoit que « Le programme stratégique transversal est soumis à une
évaluation par le collège communal au minimum à mi-législature et au terme de celle-ci. »;
Vu sa délibération du 2 septembre 2019 prenant acte du PST;
Vu sa délibération du 20 février 2020 prenant acte d'une première évaluation (facultative) du PST, et d'une mise
à jour de celui-ci;
Vu sa délibération du 24 juin 2021 prenant acte d'une deuxième évaluation (facultative) du PST, et d'une mise à
jour de celui-ci;
Vu le rapport du Collège et du CODIR relatif à l'évaluation de mi-mandature;
Vu les modifications du PST proposées, reprises dans le fichier Excel joint au dossier;

PREND ACTE :

- du rapport d'évaluation de mi-mandature, concluant à un taux de réalisation de 83,68% pour les actions de
2019 à 2021
- de la version actuelle du PST (fichier Excel joint au dossier)
- des fiches-actions pour les actions de l'année 2022

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

2. Fixation de l'intervention de la Ville de Spa dans l'asbl Centre culturel Spa-Jalhay-Stoumont.

Le Conseil communal,

Vu la décision du Conseil communal du 28 février 2019 de mettre du personnel à disposition de divers
organismes, dont le Centre culturel, du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2024;
Attendu que le personnel mis à disposition du Centre culturel est réparti comme suit: « 9 ETP (4,5 ETP
administratifs, dont un animateur; 3 ETP de personnel technique et ouvrier ; 1,5 ETP d'auxiliaire
professionnelle) »;

Vu la « convention de mise à disposition de personnel et des espaces culturels » conclue entre la Ville de Spa et
le Centre culturel en 2016;
Attendu que cette convention ne fixe pas le volume de personnel, ou les types d'emplois, que la Ville devrait
mettre à disposition du Centre culturel;

Vu la décision du Conseil communal du 14 octobre 2021 décidant de s'engager « à apporter une contribution
financière annuelle de 53.300 EUR dans le cadre du contrat-programme 2023-2027 en faveur du Centre culturel
de Spa-Jalhay-Stoumont. Cette contribution est apportée en complément de l'aide indirecte octroyée sous la
forme d'une prise en charge des coûts salariaux du personnel mis à disposition du Centre culturel de Spa-Jalhay-
Stoumont. »
Attendu que, dans cette décision, la Ville de Spa ne s'engage pas pour une quantité déterminée de personnel mis
à disposition;

Vu la décision du Collège communal du 17 mai 2022 de charger le directeur général de rédiger une note
justifiant la position de la Ville concernant son intervention dans le Centre culturel (difficultés budgétaires + pas
d'obligation de 9 ETP au-delà du 31/12/2022), à envoyer sans délai et à ratifier par le Collège;
Attendu que cette note a été soumise aux membres du Collège le 18 mai; qu'elle a été discutée et que sa version
finale a été envoyée le 20 mai aux différentes parties au contrat-programme (Fédération Wallonie-Bruxelles,
Centre culturel, Province de Liège, communes de Jalhay et de Stoumont);
Vu la décision du Collège communal du 31 mai 2022 décidant de ratifier la note envoyée le 20 mai à toutes les
parties au contrat-programme;
Attendu que cette note vise à mettre en perspective l'intervention de la Ville de Spa dans le Centre culturel, par
rapport aux obligations juridiques de la Ville de Spa et par rapport à la dégradation des finances communales;

Attendu que l'intervention actuelle de la Ville de Spa dans le Centre culturel est évaluée dans le dossier de
reconnaissance à 506.307,51€ (448.880,69 € de personnel et 57.426,82€ d'aide financière directe);
Attendu que ce montant représente 64,95% des contributions financières totales;
Attendu que la Ville verse également, en 2022, 11.700€ à différentes associations culturelles, sur la base d'une
répartition proposée par le Centre culturel;
Attendu que la Ville met en outre gratuitement à disposition du Centre culturel de nombreux locaux (bâtiments
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administratifs et salles, dont l'occupation génère des recettes intégralement conservées par le Centre culturel,
estimées à 80.000€ pour une année normale);
Attendu que l'importance du soutien de la Ville au Centre culturel est donc manifeste;

Attendu que la situation de la Ville de Spa, comme celle d'autres pouvoirs locaux, s'est fortement dégradée ces
dernières années et a fortiori ces derniers mois (COVID, inondations, indexations des salaires, forte
augmentation du cout des travaux, ...) et qu'elle a nécessité d'importants efforts, tant des services communaux
que de services para-communaux (CPAS, Office du Tourisme, Maison des Jeunes et de la Culture, …);

Attendu qu'un agent communal qui était mis à disposition du Centre culturel, et était en congé pour maladie de
longue durée, a souhaité réintégrer les services communaux, ce qui fut fait le 1er février 2022; que cet agent n'a
pas été remplacé au Centre culturel par un autre agent mis à disposition;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1er : de confirmer officiellement l'intégralité de la note envoyée par la Ville le 20 mai 2022 aux
différentes parties au contrat-programme dont les principaux points sont repris ci-dessous:

1) La Ville de Spa n'a pas les moyens de maintenir la prise en charge de 9 ETP pour l'année 2022 et
l'agent qui a réintégré les services communaux en cours d'année ne sera pas remplacé.
2) La Ville de Spa n'identifie pas d'obligation, dans la convention de 2016 qui la lie avec le Centre
culturel ou dans la décision du Conseil communal d'octobre 2022, de prendre en charge un certain
volume, ou un certain type d'emplois.
3) La Ville de Spa marque son accord pour prendre en charge 8 ETP dans le cadre du contrat-
programme 2023-2027.
4) La Ville de Spa ne s'engage pas concernant une éventuelle répartition de ces 8 ETP.
5) La Ville de Spa souhaite, en concertation avec le Centre culturel, mettre un terme au système de
mises à disposition et privilégier une intervention financière équivalente pour du personnel qui serait
exclusivement géré par le Centre culturel.
6) La Ville de Spa insiste sur l'importance du soutien qu'elle octroie au Centre culturel, qui restera très
conséquent malgré les diminutions de personnel précitées (cf. chiffres repris dans la motivation), et
largement au-delà des impératifs légaux.

Article 2 : d'informer de cette décision toutes les parties au contrat-programme

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
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3. Intercommunales. CHR Verviers. Assemblée générale ordinaire du 30 juin 2022. Examen de l'ordre du jour.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le chapitre III de son Livre
V relatif aux intercommunales wallonnes;
Considérant l'affiliation de la Commune de Spa à l'intercommunale CHR Verviers;
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire du 30 juin 2022;
Considérant que l'article L1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipule qu'en cas
de délibération préalable du Conseil communal sur les points portés à l'ordre du jour de cette assemblée, les
délégués de la commune sont investis d'un mandat impératif leur enjoignant de rapporter la volonté exprimée
par le Conseil communal;
Considérant les points portés à l'ordre du jour de la susdite assemblée générale;
Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre
du jour de cette assemblée générale;
Attendu qu'aucun membre du Conseil n'a exigé le vote séparé d'un ou de plusieurs points;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'admettre sans remarque, les points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de
l'Intercommunale CHR Verviers, repris ci-dessous :
1. Note de synthèse générale;
2. Fixation des rémunérations des mandataires sur recommandation du comité de rémunération - Décision;
2.1 Annexe - Extrait du procès-verbal de la séance du 23 mars 2022
3. Approbation du Rapport de rémunération - Décision;
3.1 Annexe - Rapport de rémunération 2021 ( article 6421-1§1)
4. Rapport de gestion 2021 - Décision;
4.1 Annexe - Rapport de gestion 2021 (article 1523-13§3)
4.2 Annexe - Rapport d'évaluation du Comité de Rémunération 2021 (article 1523-17§2)
5. Rapport du Collège des Contrôleurs aux comptes (réviseur) - Décision
5.1 Annexe - Rapport des réviseurs 2021
6. Affectation des résultats - Décision;
7. Approbation des comptes annuels 2021 ( compte de résultats et bilan) - Décision;
7.1 Annexe - Comptes annuels et liste des adjudicataires
7.2 Annexe - Rapport de gestion visé par le Code des Sociétés et Associations 2021
8. Décharge à donner aux administrateurs;
9. Décharge à donner aux contrôleurs aux comptes;
10. Rapport spécifique sur les prises de participation - Décision.
10.1 Annexe - Rapport spécifique sur les prises de participation (L1512-5)
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Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

4. Intercommunales. ECETIA. Assemblée générale ordinaire du mardi 28 juin 2022. Examen de l'ordre du jour.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le chapitre III de son Livre
V relatif aux intercommunales wallonnes;
Attendu qu'aucun membre du Conseil n'a exigé le vote séparé d'un ou de plusieurs points;
Considérant l'affiliation de la Commune de Spa à l'intercommunale ECETIA;
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire du 28 juin 2022;
Considérant que l'article L1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipule qu'en cas
de délibération préalable du Conseil communal sur les points portés à l'ordre du jour de cette assemblée, les
délégués de la commune sont investis d'un mandat impératif leur enjoignant de rapporter la volonté exprimée
par le Conseil communal;
Considérant les points portés à l'ordre du jour de la susdite assemblée générale;
Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre
du jour de cette assemblée générale;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'admettre sans remarque, les points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de
l'Intercommunale ECETIA, repris ci-dessous :
1. Prise d'acte du rapport du Commissaire sur les comptes de l'exercice 2021;
2. Prise d'acte du rapport de rémunération;
3. Prise d'acte du rapport sur les prises de participations;
4. Prise d'acte du rapport de gestion du Conseil d'administration et approbation du bilan et du compte de
résultats arrêtés au 31 décembre 2021; affectation du résultat;
5. Désignation d'un commissaire pour la révision des comptes relatifs aux exercices 2022,2023 et 2024;
6. Décharge de leur mandat de gestion à donner aux Administrateurs pour l'exercice 2021;
7. Décharge de son mandat de contrôle à donner au Commissaire pour l'exercice 2021;
8. ADMINISTRATEURS - Démissions - nominations;
9. Contrôle de l'obligation visée à l'article 1532-1er; alinéa 2 du CDLD;
10. Lecture et approbation du PV en séance.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK
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Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

5. Intercommunales. Enodia. Assemblée générale ordinaire du 29 juin 2022. Examen de l'ordre du jour.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le chapitre III de son Livre
V relatif aux intercommunales wallonnes;
Considérant l'affiliation de la Commune de Spa à l'intercommunale Enodia;
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire du 29 juin 2022;
Considérant que l'article L1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipule qu'en cas
de délibération préalable du Conseil communal sur les points portés à l'ordre du jour de cette assemblée, les
délégués de la commune sont investis d'un mandat impératif leur enjoignant de rapporter la volonté exprimée
par le Conseil communal;
Considérant les points portés à l'ordre du jour de la susdite assemblée générale;
Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre
du jour de cette assemblée générale;
Attendu qu'aucun membre du Conseil n'a exigé le vote séparé d'un ou de plusieurs points ;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'admettre sans remarque, le point porté à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de l'Intercommunale
Enodia, repris ci-dessous:
1. Nomination à titre définitif d'un Administrateur représentant les Communes associées;
2. Nomination à titre définitif d'un Administrateur représentant les Communes associées;
3. Approbation du rapport annuel de gestion du Conseil d'administration - exercice 2021 (comptes annuels
statutaires)
4. Approbation du rapport spécifique 2021 sur les prises de participation visé à l'article L1512-5 du CDLD
5. Approbation du rapport de rémunération 2021 du Conseil d'administration établi conformément à l'article
L6421-1 du CDLD;
6. Prise d'acte du rapport du Commissaire sur les comptes annuels statutaires de l'exercice 2021;
7. Approbation des comptes annuels statutaires arrêtés au 31 décembre 2021;
8. Approbation de la proposition d'affectation du résultat;
9. Décharge aux Administrateurs pour leur gestion lors de l'exercice 2021;
10. Décharge spéciale aux Administrateurs pour avoir dérogé au cours de l'exercice 2021 à l'article 41 des
statuts et aux articles suivants du C.S.A.: 3:1,3:10,3:12 et 3:35;
11. Décharge au Commissaire (Collège formé par RSM Inter-Audit et Lonhienne & Associés) pour sa mission
de contrôle de l'exercice 2021;
12. Pouvoirs.
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Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

6. Intercommunales. Finimo. Assemblée générale ordinaire du mercredi 29 juin 2022. Examen de l'ordre du
jour.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le chapitre III de son Livre
V relatif aux intercommunales wallonnes;
Considérant l'affiliation de la Commune de Spa à l'intercommunale Finimo;
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire du 29 juin 2022;
Considérant que l'article L1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipule qu'en cas
de délibération préalable du Conseil communal sur les points portés à l'ordre du jour de cette assemblée, les
délégués de la commune sont investis d'un mandat impératif leur enjoignant de rapporter la volonté exprimée
par le Conseil communal;
Considérant les points portés à l'ordre du jour de la susdite assemblée générale;
Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre
du jour de cette assemblée générale;
Attendu qu'aucun membre du Conseil n'a exigé le vote séparé d'un ou de plusieurs points;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'admettre sans remarque, les points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de
l'Intercommunale Finimo, repris ci-dessous:
1. Rapport annuel du Conseil d'administration sur les activités de l'Intercommunale durant l'exercice clôturé au
31 décembre 2021;
2. Approbations des comptes annuels de l'exercice 2021;
3. Rapport du réviseur;
4. Rapport du Comité de rémunération et rapport de rémunération;
5. Décharge à donner aux administrateurs;
6. Décharge à donner au réviseur;
7. Cadastre des marchés publics;
8. Nomination du nouveau réviseur.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
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Par le Collège :
Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

7. Intercommunales. NEOMANSIO. Assemblée générale ordinaire du jeudi 30 juin 2022. Examen de l'ordre du
jour.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le chapitre III de son Livre
V relatif aux intercommunales wallonnes;
Attendu qu'aucun membre du Conseil n'a exigé le vote séparé d'un ou de plusieurs points;
Considérant l'affiliation de la Commune de Spa à l'intercommunale NEOMANSIO;
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire du 30 juin 2022;
Considérant que l'article L1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipule qu'en cas
de délibération préalable du Conseil communal sur les points portés à l'ordre du jour de cette assemblée, les
délégués de la commune sont investis d'un mandat impératif leur enjoignant de rapporter la volonté exprimée
par le Conseil communal;
Considérant les points portés à l'ordre du jour de la susdite assemblée générale;
Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre
du jour de cette assemblée générale;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'admettre sans remarque, les points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de
l'Intercommunale NEOMANSIO, repris ci-dessous :
1. Nomination de quatre nouveaux administrateurs par suite de vacance de postes;
2. Examen et approbation:
- du rapport d'activités 2021 du Conseil d'administration;
- du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes;
- du bilan;
- du compte de résultats et des annexes au 31 décembre 2021;
- du rapport de rémunération 2021.
3. Décharge aux administrateurs;
4. Décharge aux membres du Collège des contrôleurs aux comptes;
5. Lecture et approbation du procès-verbal.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK
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Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

8. Intercommunales. SPI SCRL. Assemblée générale ordinaire du 28 juin 2022. Examen de l'ordre du jour.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et plus particulièrement le chapitre III de son Livre
V relatif aux intercommunales wallonnes;
Considérant l'affiliation de la Commune de Spa à l'intercommunale SPI SCRL;
Considérant que la Commune a été convoquée à participer à l'assemblée générale ordinaire du 28 juin 2022;
Considérant que l'article L1523-12 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation stipule qu'en cas
de délibération préalable du Conseil communal sur les points portés à l'ordre du jour de cette assemblée, les
délégués de la commune sont investis d'un mandat impératif leur enjoignant de rapporter la volonté exprimée
par le Conseil communal;
Considérant les points portés à l'ordre du jour de la susdite assemblée générale;
Considérant que la Commune souhaite jouer pleinement son rôle d'associé dans l'Intercommunale;
Que dans cet esprit, il importe que le Conseil communal exprime sa position à l'égard des points portés à l'ordre
du jour de cette assemblée générale;
Attendu qu'aucun membre du Conseil n'a exigé le vote séparé d'un ou de plusieurs points;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'admettre sans remarque, les points portés à l'ordre du jour de l'assemblée générale ordinaire de
l'Intercommunale SPI SCRL, repris ci-dessous:
1. Approbation des comptes annuels au 31 décembre 2021 (Annexe 1) comprenant:
- le bilan et le compte de résultats après répartition;
- les bilans par secteurs;
- le rapport de gestion auquel sera annexé le rapport de rémunération visé par l'article L6421-1 du CDLD, le
rapport annuel d'évaluation portant sur la pertinence des rémunérations et tout autre éventuel avantage
pécuniaire ou non accordés aux membres des organes de gestion et aux fonctions de direction et le rapport de
rémunération visé par l'article 3:12 du CSA;
- le détail des participations détenues au 31 décembre 2021 dans d'autres organismes tel que prévu dans la
circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives et visé aux articles L1512-5 et L1523-13 du §3 du
CDLD;
- la liste des adjudicataires de marchés de travaux, de fournitures ou de services pour lesquels sont applicables
toutes les dispositions obligatoires du cahier général des charges.
2. Lecture du rapport du Commissaire Réviseur
3. Décharge aux Administrateurs
4. Décharge au Commissaire Réviseur
5. Nominations et démissions d'Administrateurs (Annexe 2)
6. Formation des administrateurs en 2021 (Annexe 3)
7. Présentation du résultat 2021 selon les 4 domaines d'activité stratégique SPI
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Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE

FT
Provisoire



Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

9. Conseil Consultatif de la Participation Citoyenne. Remplacement.

Le Conseil communal,

Vu l'article L1122-35 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu sa désignation des membres politiques du Conseil Consultatif de la Participation Citoyenne en sa séance du
28 février 2019;
Vu sa désignation des membres des quartiers et de la population du Conseil Consultatif de la Participation
Citoyenne en sa séance du 23 mai 2019;
Vu la démission de Monsieur Pierre BRAY et son remplacement par Madame Marie-Jeanne COLLARD en sa
séance du 21 novembre 2019;
Vu la démission de Monsieur Yves LIBERT et son remplacement par Madame Chantal MONTULET en sa
séance du 19 décembre 2019;
Vu la démission de Mme Marie-Paule FASSIN, représentante du Comité des Fêtes de Creppe et son
remplacement par Mme Marie-Claire FASSIN en sa séance du 20 février 2020;
Vu la démission de Mme Marie-Jeanne COLLARD, représentante du quartier du Waux-Hall et son
remplacement par Mme Marie-Louise VOLL en sa séance du 20 février 2020;
Vu la démission de Mme Doris DETHIER, Citoyenne et son remplacement par Monsieur Charles GARDIER
(citoyen) en sa séance du 20 février 2020;
Vu le courrier de démission de Monsieur Vincent GROSJEAN, Citoyen;
Considérant qu'il s'indique de le remplacer;
Considérant qu'il y a lieu de procéder à un nouveau tirage au sort parmi les candidatures valides arrêtés lors du
Conseil communal du 23 mai 2019, soit : Pierre FLORANI, Pierre GHYSSENS, Valérie SACRE;

À l'unanimité ; DECIDE :

après tirage au sort parmi les candidatures valides restantes, à savoir Messieurs Pierre FLORANI, Pierre
GHYSSENS et Madame Valérie SACRE, de désigner la personne suivante pour participer, avec voix
délibérative, au Conseil consultatif de la Participation citoyenne:
-

La composition de ce conseil est dès lors la suivante :
AUGUSTIN Carole (Quartier du Tennis)
BONAZZA Laura (Présidente MR)
BOURGEOIS Didier (Association Villageoise de Winamplanche)
DELEPINE Alix (Citoyenne)
DORVAL Fabienne (Alternative Plus)
FASSIN Marie-Claire (Comité des Fêtes du Village de Creppe)
GARDIER Charles (Citoyen)
JEHIN Paul (Quartier du Vieux Spa)
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MONTULET Chantal (Osons Spa)
QUOIDBACH Nicolas (Jeunesse Nivezétoise)
RE Gino (S.P.A.)
VASSEN Sébastien Hubert (Citoyen)
VOLL Marie-Louise (Quartier du Waux-Hall)
XX (citoyen(ne))

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

10. Enseignement fondamental. Pôles territoriaux. Convention de coopération avec Wallonie-Bruxelles
Enseignement.

Le Conseil communal,

Vu la circulaire n°7609 relative à la mise en oeuvre des pôles territoriaux;
Vu la circulaire n°7873 relative aux informations sur le suivi des travaux relatifs aux pôles territoriaux;
Vu la circulaire n°8111 relative à l'information sur les principes des « pôles territoriaux » et modalités
d'introduction des dossiers de candidature pour l'obtention d'un poste de coordonnateur;
Vu la décision du Conseil communal du 24 juin 2021 marquant son accord de principe sur la conclusion, avec
Wallonie-Bruxelles Enseignement (EESSCF Mosaique), d'une convention de coopération dans le cadre de la
mise en oeuvre d'un pôle territorial dans la zone n°5;
Vu le courriel du 02/06/2022 de la Fédération Wallonie-Bruxelles Enseignement confirmant la mise à
disposition des modèles obligatoires de conventions définitives de coopération, de partenariat, de partenariat
spécifique et de ressort;
Considérant l'intérêt supérieur de l'enseignement;

À l'unanimité ; APPROUVE :

la conclusion, avec Wallonie-Bruxelles Enseignement (EESSCF Mosaïque), d'une convention de coopération
dans le cadre de la mise en oeuvre d'un pôle territorial dans la zone n°5 dont les termes suivent :

"Le pôle territorial chargé de soutenir les écoles de l'enseignement ordinaire dans la mise en œuvre des
aménagements raisonnables et de l'intégration permanente totale faisant l'objet de la présente convention de
coopération est le suivant :

Nom du pôle Pôle territorial WBE Verviers
Numéro FASE du pôle 11040
Adresse postale du pôle Rue des Wallons 59 à 4800 Verviers

PRÉAMBULE

1. Conformément à l'article 6.2.2-1 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire,
un pôle territorial chargé de soutenir les écoles de l'enseignement ordinaire dans la mise en œuvre des
aménagements raisonnables et de l'intégration permanente totale est une structure placée sous la
responsabilité du pouvoir organisateur d'une école de l'enseignement spécialisé, dite « école siège »,
collaborant éventuellement avec une ou plusieurs autre(s) école(s) de l'enseignement spécialisé, dite(s) «
école(s) partenaire(s) » et exerçant ses missions au sein d'écoles de l'enseignement ordinaire, dites « écoles
coopérantes ».

2. Conformément à l'article 6.2.2-6 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire,
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chaque pouvoir organisateur d'une école d'enseignement ordinaire conclut une convention de coopération
avec le pouvoir organisateur d'un pôle territorial créé ou en cours de création situé dans la même zone (sauf
dérogation accordée par le Gouvernement de la Communauté française).
Sauf exception, cette convention est applicable pour l'ensemble de la période de constitution du pôle
territorial.

3. La présente convention a pour objectif de formaliser la coopération entre l'école siège d'un pôle territorial et
une/des école(s) coopérante(s).

4. Dans un souci de lisibilité et de transparence, la présente convention de coopération fait référence à des
dispositions du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire concernant les pôles
territoriaux en leur formulation à la date du 1er septembre 2021.

5. La présente convention de coopération est interprétée et appliquée en fonction de la législation
effectivement en vigueur si les dispositions visées devaient être modifiées ultérieurement.

ARTICLE 1 - IDENTIFICATION DES PARTIES

La présente convention est conclue entre :

D'une part, le pouvoir organisateur du pôle territorial suivant,
Numéro FASE PO, nom PO et adresse PO :
478 - WBE - Boulevard du Jardin botanique, 20-22 1000 Bruxelles
Numéro FASE école siège, nom école siège, adresse école siège et zone école siège :
2350 - Etablissement d'enseign. Spécialisé secondaire de la CF - Rue des Wallons 59 à 4800 Verviers -
Zone 5

ET d'autre part le pouvoir organisateur de la ou des école(s) coopérante(s) suivante(s),
Numéro FASE PO, nom PO et adresse PO :
2282 - Ville de Spa - Rue de l'Hotel de Ville 44 à 4900 Spa
Numéro FASE école coopérante, nom école coopérante, adresse école coopérante et zone école coopérante :
2282 Ecole de Creppe Rue de l'Eglise 98 4900 Spa Zone 5
2282 Ecole de Nivezé Ave JB Romain 19 4900 Spa Zone 5

ARTICLE 2 – OBJET DE LA CONVENTION

En application de l'article 6.2.2-6 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, la
présente convention porte sur la conclusion d'une coopération entre les parties visées à l'article 1er.

ARTICLE 3 - MISSIONS DU PÔLE TERRITORIAL

Conformément à l'article 6.2.2-1 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, le
pôle territorial soutient les écoles coopérantes qui lui sont conventionnées, pour la mise en œuvre de
l'intégration permanente totale et des aménagements raisonnables pour lesquels le pôle territorial est impliqué.
Le pôle territorial et les centres PMS compétents pour ses écoles coopérantes agissent de manière
complémentaire.

À cette fin, le pôle territorial exerce :
1° les missions suivantes relatives à l'accompagnement de ses écoles coopérantes :

a) informer les équipes éducatives, élèves et parents d'élèves sur les aménagements raisonnables et
l'intégration permanente totale ;

b) assurer le lien entre les différents partenaires qui jouent un rôle de soutien aux élèves, notamment afin
de faciliter l'échange d'expériences ;

c) accompagner et soutenir les membres de l'équipe éducative des écoles coopérantes dans l'organisation
des aménagements raisonnables, notamment par le conseil ou la mise à disposition d'outils ;

d) accompagner les écoles coopérantes dans l'élaboration de protocoles d'aménagements raisonnables
lorsqu'une prise en charge individuelle de l'élève concerné par le pôle territorial s'avère nécessaire.

2° les missions suivantes relatives à l'accompagnement des élèves inscrits dans ses écoles coopérantes :
a) accompagner individuellement les élèves présentant des besoins spécifiques dans le cadre de la mise en
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œuvre des aménagements raisonnables si cela s'avère nécessaire au regard de leurs besoins et de leurs
protocoles d'aménagements raisonnables ;

b) accompagner individuellement les élèves présentant des besoins spécifiques sensori-moteurs nécessitant
un suivi important dans le cadre de la mise en œuvre des aménagements raisonnables si cela s'avère
nécessaire au regard d'une échelle des besoins ;

c) collaborer à l'évaluation des protocoles d'aménagements raisonnables et, le cas échéant, à l'orientation
vers l'enseignement spécialisé en cas d'insuffisance des aménagements raisonnables pour assurer un
apprentissage adapté aux besoins spécifiques de l'élève ;

d) accompagner les élèves à besoins spécifiques dans le cadre du dispositif d'intégration permanente totale
pour les élèves issus de l'enseignement spécialisé.

ARTICLE 4 - MODALITÉS GÉNÉRALES DE COOPÉRATION ENTRE LE PÔLE ET LES ÉCOLES
COOPÉRANTES

Les modalités générales de coopération avec les écoles coopérantes qui ont été fixées par le pouvoir
organisateur du pôle territorial, le cas échéant, avec ses écoles partenaires sont les suivantes :

1° Chaque école coopérante désigne un référent pôle territorial qui sera l'interlocuteur du
coordonnateur et /ou de l'équipe pluridisciplinaire ;

2° Pour chaque école coopérante, le coordonnateur organise en fonction des nécessités des
réunions de concertation entre le pôle, la direction de l'école coopérante ou son délégué,
le(s) CPMS, le(s) éventuel(s) partenaire(s) extérieur(s)et le(s) éventuelle(s) école(s)
partenaire(s) concernée(s) ;

3° Le coordonnateur informe la direction de l'école coopérante, le cas échéant, des partenaires
extérieurs et de leurs modalités d'intervention au sein de l'école.

En cas de différend entre le pôle territorial et une école coopérante, le processus suivant est
proposé :

- dans un premier temps, le différend est abordé entre le coordinateur du pôle territorial ou le
cas échéant la direction de l'école siège, d'une part et la direction de l'école coopérante
concernée d'autre part ;

- si le différend ne peut être résolu, celui-ci est porté devant le Comité de coordination des
directions (CCD) ;

- si la proposition du CCD n'est pas acceptée par les parties, le différend est soumis au
Comité d'orientation du pôle.

Dans tous les cas, en fin de processus, le pouvoir organisateur du pôle territorial prend toute
décision nécessaire.

ARTICLE 5 - MODALITÉS DE COLLABORATION ENTRE LE PÔLE TERRITORIAL ET LES
PARTENAIRES EXTÉRIEURS

Les modalités d'information et de collaboration avec les parents des élèves auprès desquels le pôle intervient 
qui ont été fixées par le pouvoir organisateur du pôle territorial, le cas échéant, avec ses écoles partenaires sont
les suivantes :

1° Chaque partenaire extérieur désigne un référent pôle territorial qui sera l'interlocuteur du
coordonnateur et /ou de l'équipe pluridisciplinaire ;

2° Les directions des CPMS des écoles siège, partenaires et coopérantes sont membres de
droit du CCD (comité de concertation des directions)

3° Selon les points inscrits à l'ordre du jour, le partenaire extérieur autre que les CPMS peut
être invité à participer à une réunion du CCD.

ARTICLE 6 - MISE À DISPOSITION DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT LIANT LE PÔLE
TERRITORIAL ET D'ÉVENTUELLES ÉCOLES PARTENAIRES
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Conformément à l'article 6.2.2-4, § 1er, alinéa 4, du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement
secondaire, la convention de partenariat conclue entre le pouvoir organisateur du pôle territorial et ses
éventuelles écoles partenaires est mise à la disposition de l'école coopérante par l'intermédiaire de l'application
e-pôles et du centre PMS qui en dépend par le pouvoir organisateur du pôle territorial
Lorsque les élèves de l'école coopérante sont concernés, le pouvoir organisateur du pôle territorial informe
l'école coopérante de la conclusion d'une convention de partenariat spécifique entre le pôle territorial et le
pouvoir organisateur d'une école d'enseignement spécialisé de type 4, 5, 6 ou 7.

ARTICLE 7 - EXCLUSIVITÉ DE COLLABORATION

Conformément de l'article 6.2.2-6 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire,
l'école coopérante conclut la présente convention de coopération à titre exclusif.
Le pouvoir organisateur du pôle territorial peut conclure des conventions de coopération ou un ressort avec
d'autres écoles de l'enseignement ordinaire.

ARTICLE 8 - DURÉE DE VALIDITÉ DE LA PRÉSENTE CONVENTION

Conformément à l'article 6.2.2-6 du Code de l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire, la
présente convention est applicable pour l'ensemble de la période de constitution du pôle. Cette période
correspond à la durée de validité du contrat d'objectifs de l'école siège.
À l'issue de cette période, lorsque les conditions de renouvellement visées à l'article 6.2.5-7 du Code de
l'enseignement fondamental et de l'enseignement secondaire sont remplies, les parties peuvent convenir de
conclure une nouvelle convention de coopération.

ARTICLE 9 - DÉCISION DE NON-RENOUVELLEMENT DE LA PRÉSENTE CONVENTION

Les parties ne peuvent pas résilier la présente convention durant la période de constitution du pôle territorial.
Le pouvoir organisateur de l'école siège du pôle territorial qui décide de ne pas renouveler le pôle territorial visé
à l'article 1 en informe l'école coopérante ainsi que les services du Gouvernement au moins un an avant la date
d'échéance de son contrat d'objectifs. À défaut, le pôle territorial est renouvelé pour la durée du nouveau contrat
d'objectifs de l'école siège.
En cas de renouvellement du pôle territorial, toute décision dans le chef de l'une des parties de ne pas
renouveler la convention de coopération doit être notifiée à l'autre partie et aux services du Gouvernement au
plus tard un an avant la date d'échéance de la convention de coopération. À défaut, la convention de coopération
entre les parties est automatiquement renouvelée pour la durée du nouveau contrat d'objectifs de l'école siège du
pôle territorial.

ARTICLE 10 - COMMUNICATION DE LA PRÉSENTE CONVENTION

La présente convention de coopération est transmise aux services du Gouvernement par l'intermédiaire de
l'application e-pôles.
Elle est également mise à la disposition de la/des école(s) partenaire(s) concernée(s) du pôle territorial par
l'intermédiaire de l'application e-pôles et du/des centre(s) PMS compétent(s) pour l'école coopérante qui en
dépend(ent) par le pouvoir organisateur du pôle territorial.

ARTICLE 11 - DIVERS

§ 1er. Pour remplir les missions confiées aux pôles territoriaux, le(s) pouvoir(s) organisateur(s) des
écoles partenaires et des écoles coopérantes s'engage à fournir au pouvoir organisateur du pôle
territorial les informations nécessaires reprises dans l'annexe à la présente convention, laquelle
annexe pourra faire l'objet à tous moment de modifications si de nouvelles circonstances l'exigent.

§ 2. Le pouvoir organisateur du pôle territorial et le(s) pouvoir(s) organisateur(s) des écoles
partenaires veillent à ce que leurs membres du personnel ne partagent pas les données à caractère
personnel ou sensibles dont ils auraient connaissance au travers des missions et services offerts par
le PT . Le pouvoir organisateur s'engage à informer les membres du personnel concernés.
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Si des accès à des outils informatiques sont donnés à une personne, ces accès ne peuvent être
partagés avec une tierce personne. Le pouvoir organisateur s'engage à informer les membres du
personnel concernés.

§ 3. En cas de modification de la législation applicable aux pôles territoriaux, les dispositions de la
présente convention qui seraient en contradiction avec ces modifications sont déclarées comme
abrogées et font, le cas échéant, l'objet d'un avenant à la présente convention.

§ 4. Modalités particulières pour les années scolaires 2022-2023 et 2023-2024

a) Suivi des IPT mises en place jusqu'au 28 août 2022

L'école siège et les écoles partenaires poursuivent le cas échéant l'accompagnement de leurs IPT
mises en place jusqu'au 28 août 2022 et reçoivent les périodes d'accompagnement qui y sont liées.
Les membres des personnels qui accompagneront ces IPT ne doivent pas postuler au pôle et
conservent leur fonction et leur fraction de charge initiales.
Le directeur de l'école spécialisée partenaire ou siège concernée reste responsable de la gestion des
IPT dont l'accompagnement qui est assuré par les membres des personnels de son équipe.

b) Modalités de collaboration entre les écoles et le pôle territorial dans le cadre de ce
suivi

- Toutes les écoles siège et partenaires transmettent les informations concernant les
intégrations permanentes totales dans un tableau Excel dont le format est proposé par le
Coordonnateur du pôle territorial ;

- Dans tous les cas, le Coordonnateur du pôle territorial propose un modèle de PIA et de
dossier de suivi ;

- Le Coordonnateur du pôle territorial prend connaissance du protocole, des objectifs
poursuivis, des aménagements raisonnables convenus, de l'accompagnement proposé. Lors
de la réunion de concertation avec chaque direction (siège et partenaire) ou son délégué,
planifiée dans le courant du mois de novembre et du mois de mars, le coordonnateur du
pôle territorial remet son avis et propose le cas échéant des adaptations ;

- Afin d'impulser une dynamique de collaboration entre les équipes du pôle territorial et les
équipes d'accompagnants des écoles siège et partenaires, des moments de concertations
sont planifiés et peuvent prendre différentes formes (une journée ou 2 demi-journées ou des
réunions de concertation).

SIGNATURES ET MISE EN OEUVRE

- Signatures des délégués des pouvoirs organisateurs du pôle territorial et de la/des école(s) coopérante(s) ;

- Date de la signature de la convention de coopération : 

- Date du début de la mise en œuvre de la convention de coopération : le 29 août 2022.

DOCUMENTS DE SUIVI

- Mise à disposition de la convention de partenariat du pôle territorial le cas échéant ;

- Mise à disposition de la/des convention(s) de partenariat spécifique le cas échéant. »

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :
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Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE

FT
Provisoire



Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

11. Marché de fournitures. Remplacement des serveurs informatiques. Approbation des conditions, du mode de
passation et financement.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €);
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures;
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°;
Considérant le cahier des charges N° 2022096 relatif au marché “Marché de fournitures.  Remplacement des
serveurs informatiques” établi par le service informatique;
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 39.800,00 € hors TVA ou 48.158,00 €, 21% TVA
comprise;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable;
Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2022, article
104/742-53 (n° de projet 20220056) et sera financé par emprunt;
Vu l'avis de légalité favorable de la directrice financière;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° 2022096 et le montant estimé du marché “Marché de
fournitures. Remplacement des serveurs informatiques”, établis par le service informatique. Les conditions sont
fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le
montant estimé s'élève à 39.800,00 € hors TVA ou 48.158,00 €, 21% TVA comprise.
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
Article 3 : De financer cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l'exercice 2022, article
104/742-53 (n° de projet 20220056) et que celle-ci sera financée par emprunt.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK
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Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

12. Sport de rue. Site situé à proximité de la Place des Ecoles. Règlement d'utilisation.

Le Conseil communal,

Vu les articles 119 et 135 §2 de la Nouvelle Loi Communale;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, en particulier ses articles L1122-30 à L1122-33;
Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales et ses modifications ultérieures;
Vu l'Ordonnance de Police Administrative Générale (OPAG);
Considérant que le présent règlement a pour objet l'établissement des règles d'utilisation de l'espace multisports
et de ses agrès, situés à proximité de la Place des écoles, de l'Athénée Royal et Ecole d'Hôtellerie de Spa et du
chemin de fer;
Considérant que les objectifs poursuivis par ce règlement visent:

-La sécurité des utilisateurs;
-L'accès prioritaire des clubs sportifs et groupes scolaires;
-La décharge de responsabilité de la Ville de Spa en cas d'accident dû à l'utilisation normale ou
anormale des équipements ou survenu aux abords de ceux-ci;
-Le respect du voisinage, de l'ordre public et des bonnes mœurs;
-Le respect des équipements, du mobilier urbain, des aménagements de la zone;

Considérant que les objectifs visés par ce règlement justifient que des sanctions soient prises en cas de non-
respect des mesures édictées;
Considérant que ces mesures ont été définies en collaboration avec le Plan de Cohésion Sociale;
Considérant que l'accès prioritaire des clubs sportifs et groupes scolaires est justifié par le fait que ce projet
d'espace multisports a bénéficié d'une subvention d'Infrasports et qu'à ce titre, une collaboration entre pouvoirs
locaux, établissements scolaires et clubs sportifs doit être favorisée;
Considérant que la mise à disposition de l'espace multisports et de ses agrès aura lieu dès la réception du
chantier;
Considérant qu'il y a lieu de statuer sur une dénomination de cet espace multisports;
Sur proposition du Collège communal;

À l'unanimité ; DECIDE :

1) de donner à l'espace multisports situé à proximité de la Place des Ecoles la dénomination suivante: "Espace
multisports de la Géronstère";
2) d'approuver le règlement d'utilisation, libellé comme suit:

Sport de rue - [Espace multisports de la Géronstère]

Règlement d'utilisation

ARTICLE 1ER – OBJET
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Le présent règlement a pour objet l'établissement des règles d'utilisation de l'espace multisports et des agrès
dans le respect du voisinage et des usagers de cet espace partagé.

ARTICLE 2 – CHAMP D'APPLICATION
Sans préjudice des dispositions de l'Ordonnance de Police Administrative Générale (OPAG), l'espace
multisports et les agrès sont soumis aux dispositions du présent règlement. En y accédant, les usagers
reconnaissent avoir pris connaissance du présent règlement et en acceptent toutes les conditions.

ARTICLE 3 – SURVEILLANCE 
La zone de l'espace multisports et des agrès est libre d'accès. Elle n'est donc pas sous la surveillance d'une
tierce personne.
Les enfants de moins de 12 ans qui souhaitent y accéder devront être sous la surveillance de leurs parents ou
accompagnateurs qui en ont la garde et la responsabilité. Les enfants de moins de 12 ans non accompagnés par
des personnes majeures responsables n'y ont donc pas accès.
Tout groupe doit être accompagné d'un responsable majeur désigné. Il est responsable de la discipline et de la
sécurité du groupe.

ARTICLE 4 – CLUBS SPORTIFS ET GROUPES SCOLAIRES
Comme souhaité par Infrasports, partenaire de la Ville de Spa, les clubs sportifs autorisés par le Collège
communal sont les bienvenus. L'Athénée Royal de Spa est aussi en droit d'utiliser l'espace durant les périodes
scolaires.
Dans ce cadre, sauf autorisation expresse des responsables chargés de l'encadrement, les clubs sportifs susvisés
et les groupes scolaires ont priorité d'accès à l'espace multisports et aux agrès.

ARTICLE 5 – HORAIRE
L'espace est accessible tous les jours, de 9h à 22h (été) et de 9h à 20h (hiver).

ARTICLE 6 – SÉCURITÉ
Les usagers sont tenus d'user du matériel mis à sa disposition conformément à la destination de celui-ci et en
respectant les catégories d'âge indiquées par jeu.
Les usagers doivent veiller à ne pas mettre en danger la sécurité des autres usagers.

ARTICLE 7 – ABSENCE DE RESPONSABILITÉ
L'aire de jeux est mise à disposition des habitants de la Commune.
Les structures font l'objet de contrôles techniques prévus par les règlementations applicables.
La commune ne peut être tenue pour responsable de tout accident/incident dû à l'utilisation normale ou
anormale des équipements mis à la disposition des usagers ou survenu aux abords de ceux-ci.
Toute détérioration ou toute anomalie constatée aux biens d'équipement doit immédiatement être signalée à
l'Administration communale.

ARTICLE 8 – TENUE ET COMPORTEMENT
Les personnes qui pénètrent dans la zone respecteront les règles de bienséance et ne troubleront pas l'ordre
public et les bonnes mœurs. Elles porteront une tenue et des chaussures adaptées et adopteront un
comportement correct.

ARTICLE 9 – INTERDICTIONS
L'accès à l'aire de jeux est interdit :

- Aux chiens, même tenus en laisse, et autres animaux de compagnie, pour des raisons d'hygiène et de sécurité;
- Aux vélos et à tout engin à moteur, sauf véhicules de service d'entretien et/ou de secours.

Il est interdit :
- d'escalader les clôtures entourant l'aire de sports;
- de jeter et laisser des déchets sur le sol et sur les agrès;
- d'amener, sur les lieux, des boissons contenues dans des contenants en verre (bouteilles, etc.);
- d'introduire des boissons alcoolisées ou d'en consommer;
- de consommer du tabac ou toutes autres substances psychoactives;
- d'introduire des objets encombrants ou dangereux;
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- de dégrader les bancs, arbres, plantations, chemins et allées, de détériorer le mobilier urbain et les
équipements de la zone;
- de faire du feu ou des barbecues;
- de laisser les jeunes enfants sans surveillance.

ARTICLE 10 – BRUIT
Afin de respecter le voisinage et les écoles proches du site, aucune musique, aucun chant bruyants ne sont
autorisés sur la zone.

ARTICLE 11 – SANCTIONS
Sans préjudice des mesures de remise en état exposées d'office aux frais, risques et périls du contrevenant ou
d'autres dommages et intérêts, les infractions aux articles 9 et 10 du présent règlement sont punies d'une amende
administrative de 1 à 350 euros (à 175 euros pour les mineurs), d'une interdiction de fréquenter les lieux ou
d'une médiation locale.
Le Collège communal se réserve également le droit de limiter ou d'interdire l'accès à la zone, sans préavis, en
cas de dégradations, troubles au voisinage, ou pour toute forme de dérangement public.

ARTICLE 12 – ZONE SOUS VIDÉOSURVEILLANCE
Cet endroit est placé sous vidéosurveillance. La loi réglant l'installation et l'utilisation de caméras de
surveillance, dite « loi caméras », du 21 mars 2007 est d'application.

Coordonnées de l'exploitant :
Ville de Spa
44, rue de l'Hôtel de Ville
4900 SPA
Tel. 087/79.53.60

ARTICLE 13 – ENTREE EN VIGUEUR ET AFFICHAGE
Le présent règlement entre en vigueur au terme du 5ème jour qui suit sa publication, conformément aux
dispositions des articles L1133-1 et L1133- 2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.
Il sera affiché à l'entrée du site sur un panneau rigide.

ARTICLE 14 – TRANSMISSION
Conformément à l'article 119 de la Nouvelle Loi Communale, le présent règlement est transmis :
- au Collège provincial;
- au greffe du Tribunal de 1ère instance de Liège, division Verviers;
- au greffe du Tribunal de police de Liège, division Verviers.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
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de
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_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

13. Location d'un excédent de terrain du champ des sports de la Géronstère.

Le Conseil communal,

Vu l'article L1122-30 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu les délibérations du Conseil communal du 22 avril 1994, 7 mars 2003 et 13 avril 2012 accordant
successivement pour un terme de 9 années à M. Claude COENE, domicilié boulevard Rener 4 à 4900 SPA, la
location d'un excédent de terrain du champ des sports de la Géronstère situé à l'arrière de sa propriété;
Attendu qu'en date du 7 février 2022, M. Claude COENE a fait savoir à la Ville de Spa qu'il ne souhaitait plus
louer cette partie de terrain du champ des sports;
Vu la demande de M. Vincent THEUNISSEN, domicilié boulevard Chapman 8 à 4900 SPA, sollicitant la
location ou l'achat de cette parcelle louée par la Ville à M. COENE de 1994 à 2022;
Vu le plan illustrant l'objet de la demande;
Attendu que l'objectif de cette opération est d'assurer l'entretien de la parcelle jouxtant directement le jardin du
demandeur et de faciliter l'accès de celui-ci à l'arrière de son jardin;
Considérant que les conditions de location proposées à M. THEUNISSEN sont identiques à celles votées par le
Conseil communal en sa séance du 24 mars 2022 pour la location d'un excédent du champ des sports situé le
long de la propriété cadastrée section G n° 992 t2;
Sur proposition du Collège communal;

À l'unanimité ; ARRÊTE :

Article 1 : La Ville de Spa donne en location à Monsieur Vincent THEUNISSEN, domicilié à Spa, boulevard
Chapman 8, un excédent du champ des sports situé à l'arrière de sa propriété cadastrée section G n° 996 t2.
Article 2 : La présente convention est consentie pour une durée de 9 ans prenant cours le 1er juillet 2022.
Article 3 : Le 1er août de chaque année, cette location donne lieu au versement d'un loyer de 25,00€ à la caisse
communale. Chaque année, le 1er juillet, ce montant sera adapté sur la base de l'évolution de l'indice des prix à
la consommation tel qu'il est publié par le SPF Economie, selon la formule suivante :

Loyer de base x nouvel indice
Indice de référence

L'indice de référence est celui du mois de juin 2022 (base 2013). Le nouvel indice est celui du mois de juin de
l'année précédant chaque indexation.
Article 4 : Le preneur supportera la charge et les frais d'entretien du bien loué jusqu'à la clôture du champ des
sports.
Article 5 : En cas de vente, de location, de changement de destination pour cause d'utilité publique du terrain
communal constituant le champ des sports ou pour toute autre cause dont la Ville est seule juge, le bail pourra
être résilié moyennant préavis de 3 mois par simple pli recommandé.
Article 6 : La présente convention est soumise aux formalités de l'enregistrement aux frais du locataire.
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Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
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________________________ Séance du 23 juin 2022
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de
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_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

14. Révision du plan d'alignement dénommé "Quartier Sud" (arrêté royal du 31/03/1939) - Suppression de la «
Rue III ».

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu le Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale;
Vu le plan d'alignement dénommé "Quartier sud" pris par arrêté royal daté du 31/03/1939;
Considérant que le plan d'alignement "Quartier sud" comprend les voiries existantes suivantes :

· Chemin de la Herde,
· Chemin Haparin,
· Avenue des Sorbiers,
· Avenue des Tilleuls,
· Vieille Route de Stavelot,
· Avenue Maurice Pottier,
· Boulevard Artan,
· Route de la Géronstère,
· Avenue Marie-Thérèse,
· Avenue Jehin Deschamps,
· Chemin de la Bovière,
· Boulevard Rener,
· Chemin des Haies,
· Avenue des Aubépines ;

Considérant que ce plan, dressé le 30/06/1932 et approuvé par arrêté royal du 31/03/1939, comprend des voiries
projetées et dénommées de "Rue I" à "Rue VII", telles que reprises sur le plan annexé;
Attendu que ces voiries comprennent des zones non-aedificandi;
Attendu que les rues « I » à « IV » du plan d'alignement se situent en zone d'habitat au plan de secteur de
Verviers – Eupen adopté par Arrêté du 23 janvier 1979 qui n'a pas cessé de produire ses effets;
Attendu que comme stipulé à l'article D.II.23 du Code du Développement Territorial, la zone d'habitat est
destinée à l'urbanisation; que l'affectation de cette zone est définie à l'article D.II.24 dudit Code;
Attendu que seules certaines voiries du plan d'alignement ont été mises en œuvre et réalisées à ce jour;
Attendu qu'au vu du développement de l'urbanisation des biens depuis 1939, certaines voiries non réalisées ce
jour ne le seront certainement jamais;
Attendu que les contraintes liées aux zones non aedificandi ont des impacts sur l'urbanisation de biens en zone
dédiée à cet effet, à savoir la zone d'habitat;
Considérant que la « rue III » telle que prévue au plan d'alignement ne sera a fortiori jamais mise en œuvre; que
dès lors sa suppression du plan d'alignement dénommé « Quartier Sud » est pertinente;
Vu le plan daté du 27/12/2021, dressé par Monsieur le géomètre Frédéric PECHER, reprenant le tracé de la
« rue III » du plan d'alignement sur le plan cadastral (dans le système Lambert 2008);
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À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1er : de REVISER le plan d'alignement dénommé "Quartier Sud" (arrêté royal du 31/03/1939) via la
suppression de la « Rue III » de celui-ci.
Article 2 : de CHARGER le Collège communal de soumettre le projet de révision du plan d'alignement à
enquête publique conformément à la section 5, du Titre 3, du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie
communale.
Article 3 : de CHARGER le Collège communal de soumettre, dès la clôture de l'enquête publique, le projet de
révision du plan d'alignement à l'avis du Collège provincial.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
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N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

15. Remplacement des exutoires au Centre Sportif de Warfaaz. Approbation de la convention relative à la
réalisation d'un marché conjoint.

Le Conseil communal,

Vu le CDLD et spécialement l'article L1222-6, §1, alinéa 1;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marché publics, et spécialement l'article 48 relatif aux marchés conjoints
occasionnels;
Attendu qu'il y a lieu de procéder au remplacement des exutoires du hall 2 et de la cafétéria du Centre sportif de
Warfaaz;
Considérant que le Centre sportif de Warfaaz appartient à la Ville et la Fédération Wallonie-Bruxelles en
copropriété;
Vu le projet de convention relative à la réalisation d'un marché conjoint de travaux pour "Remplacement des
exutoires au Centre Sportif de Warfaaz";
Considérant le projet de convention liant la Fédération Wallonie-Bruxelles et la Ville de Spa;
Considérant que la valeur estimée du marché visé par la convention à 19.299,50 € TVAC;

À l'unanimité ; APPROUVE :

la convention relative à la réalisation d'un marché conjoint de travaux "Remplacement des exutoires au Centre
sportif Warfaaz"

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
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JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
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16. Marché de travaux. Remplacement des exutoires au Centre sportif de Warfaaz. Approbation des conditions,
du mode de passation et financement.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment l'article
L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle;
Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés
publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications
ultérieures;
Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 42, § 1, 1° a) (la dépense à
approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 140.000,00 €), et notamment articles 2, 36° et 48 permettant une
réalisation conjointe du marché pour le compte de plusieurs adjudicateurs;
Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses
modifications ultérieures;
Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses
modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1°;
Considérant qu'il convient de changer les exutoires de fumée du hall en raison des infiltrations d'eau qui leur
sont imputables;
Considérant la convention de marché conjoint avec la FWB relative aux travaux de remplacement des exutoires
du Hall Omnisports;
Considérant le cahier des charges N° DISIPPJ-3132-2020-01270 relatif au marché “Marché de Travaux.
Remplacement des exutoires au Centre sportif de Warfaaz” établi par lea Fédération Wallonie Bruxelles.
Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 15.950,00 € hors TVA ou 19.299,50 €, 21% TVA
comprise;
Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable;
Considérant que 50% des couts sont facturés directement à la Fédération Wallonie Bruxelles, Boulevard
Léopold II, 44 à 1080 Bruxelles, les 50 % résiduels étant facturés directement à la Ville de Spa et que le
montant estimé à charge de la Ville de Spa est donc de 9.649,75 € tvac;
Considérant qu'il s'agit d'un marché conjoint pour lequel il est recommandé que la Fédération Wallonie
Bruxelles exécutera la procédure et interviendra au nom de la Ville de Spa à l'attribution du marché;
Considérant que les achats collectifs peuvent permettre une économie considérable et une simplification
administrative;
Considérant que le crédit permettant de prendre en charge la quote-part de la Ville est inscrit au budget
extraordinaire de l'exercice 2022, article 764/724-60 (n° de projet 20220011) et sera financé par emprunt;
Considérant que la directrice financière a été consultée et n'a pas souhaité remettre d'avis en raison du faible
montant de la dépense;

À l'unanimité ; DECIDE :
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Article 1er : D'approuver le cahier des charges N° DISIPPJ-3132-2020-01270 et le montant estimé du marché
“Marché de Travaux.  Remplacement des exutoires au Centre sportif de Warfaaz”, établis par le Centre sportif
"La Fraineuse". Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par les règles générales
d'exécution des marchés publics. Le montant estimé du marché s'élève à 15.950,00 € hors TVA ou 19.299,50 €,
21% TVA comprise.
Article 2 : De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.
Article 3 : La Fédération Wallonie Bruxelles est mandatée pour exécuter la procédure et pour intervenir, au nom
de la Ville de Spa, à l'attribution du marché.
Article 4: Le montant estimé de la part communale (50% du marché) est de 9.649,75 €.
Article 5 : En cas de litige concernant ce marché public, chaque pouvoir adjudicateur est responsable pour les
couts éventuels occasionnés par celui-ci, à concurrence de sa participation au marché.
Article 6 : Copie de cette décision est transmise aux pouvoirs adjudicateurs participants.
Article 7 : Le crédit permettant de prendre en charge la quote-part de la Ville est inscrit au budget extraordinaire
de l'exercice 2022, article 764/724-60 (n° de projet 20220011). Cette dépense sera financée par emprunt (la part
de subside étant inscrite au budget représentant l'intervention de la FWB facturée en direct par l'adjudicataire à
cette entité).

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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17. Demande de permis d'urbanisme sur le bien sis à Spa, Place Royale n° 2, cadastré section G n° 813 p, 822 g
et 834 k (anciens thermes). Création et modification de voiries communales.

Le Conseil communal,

Vu le Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, d'application en vertu de l'article D.IV.41 du Code
du Développement Territorial (CoDT);
Vu le Code du Développement Territorial (CoDT);
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu le dossier introduit par la Sa Anciens Thermes, représentée par Monsieur Johan VAN WASSENHOVE et
ayant son siège à 4900 SPA, Place Royale n° 2, en vue de la régularisation du permis d'urbanisme délivré le 3
janvier 2019 (les modifications concernent : 1) le nouveau bâtiment et le parking souterrain – 2) le bâtiment
historique : la position des ascenseurs, les escaliers vers le niveau +2, l'ouverture latérale sur le perron d'entrée)
sur le bien sis à Spa, Place Royale n° 2, cadastré division unique, section G n° 813 p, 822 g et 834 k;
Considérant que ce projet prévoit, outre les ouvrages et constructions:

·  La création d'une servitude publique de passage sur fonds privés (liaison piétonne entre la Rue de la
Poste et les Jardins du Casino) grevant la parcelle cadastrée division unique, section G n° 813 p - Ajout
d'un espace privatif ouvert au public (nouvelle cour d'entrée de l'hôtel) et passage de cette cour vers les
Jardins du Casino;

·  La modification du trottoir pour les entrées vers la cour de l'hôtel et dans le parking;

·  La modification des trottoirs le long du bâtiment historique (Rue de la Poste);

·  La modification de l'espace public (précédemment le parking des Jardins du Casino);
Considérant que tous les travaux/modifications aux voiries communales s'effectuent en tenant compte du
contenu et dans les limites du bail emphytéotique entre la ville de Spa et Foremost;
Considérant que le Service Public de Wallonie – Territoire, Logement, Patrimoine, Energie (SPW-TLPE) a
estimé que les éléments du dossier relatifs à ces création et modification de voiries communales sont conformes
à l'article 11 du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, à savoir:

·  un schéma général du réseau des voiries dans lequel s'inscrit la demande;

·  une justification de la demande eu égard aux compétences dévolues à la commune en matière de
propreté, de salubrité, de sûreté, de tranquillité, de convivialité et de commodité du passage dans les
espaces publics;

·  un plan de délimitation;
Considérant qu'une enquête publique a été réalisée du 15 mars 2022 au 13 avril 2022 en vertu des articles
R.IV.40-1. §1er, 6° et 7° et D.IV.40 du CoDT et conformément aux prescrits des articles 24 à 26 du Décret du
6 février 2014 relatif à la voirie communale;
Attendu que, durant cette période, une réclamation/remarque écrite a été introduite lors de l'enquête publique;
Vu le procès-verbal de clôture d'enquête publique;
Considérant que par envoi du 3 mars 2022, conformément aux articles D.IV.35 et D.IV.36 du CoDT, le Collège
communal a sollicité l'avis de la Commission Consultative communale de l'Aménagement du Territoire et de la
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Mobilité (CCATM) ; que son avis daté du 6 avril 2022 est favorable;
Vu les plans annexés à la demande de permis d'urbanisme comprenant la partie relative à la voirie communale
(Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale);
Attendu que, conformément à l'article 15 du Décret du 6 février 2014 relatif à la voirie communale, le Conseil
communal prend connaissance des résultats de l'enquête publique;
Attendu que, conformément à l'article D.IV.41 §3 du CoDT, les délais d'instruction de la demande de permis
sont prorogés du délai utilisé pour l'obtention de la décision définitive relative à la voirie communale;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1er : de marquer son accord sur la création et la modification de voiries communales, plus précisément:

· la création d'une servitude publique de passage sur fonds privés (liaison piétonne entre la Rue de la
Poste et les Jardins du Casino) grevant la parcelle cadastrée division unique, section G n° 813 p - Ajout
d'un espace privatif ouvert au public (nouvelle cour d'entrée de l'hôtel) et passage de cette cour vers les
Jardins du Casino ;

· la modification du trottoir pour les entrées vers la cour de l'hôtel et dans le parking ;

· la modification des trottoirs le long du bâtiment historique (Rue de la Poste) ;

· la modification de l'espace public (précédemment le parking des Jardins du Casino) ;
et ce, dans le cadre de la demande de permis d'urbanisme introduite par la Sa Anciens Thermes, représentée par
Monsieur Johan VAN WASSENHOVE, en vue de la régularisation du permis d'urbanisme délivré le
3 janvier 2019 (les modifications concernent : 1) le nouveau bâtiment et le parking souterrain – 2) le bâtiment
historique : la position des ascenseurs, les escaliers vers le niveau +2, l'ouverture latérale sur le perron d'entrée)
sur le bien sis à Spa, Place Royale n° 2, cadastré division unique, section G n° 813 p, 822 g et 834 k.

Article 2 : d'informer de la présente décision :
- Le demandeur en permis et ses auteurs de projet,
- Le Service public de Wallonie – Territoire, Logement, Patrimoine, Energie – Direction extérieure de

Liège 2,
- Les propriétaires riverains.

Article 3 : de publier la présente décision conformément à l'article L1133-1 du Code de la Démocratie Locale et
de la Décentralisation.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

18. Plan d'Investissement communal (PIC) 2022-2024. Plan d'Investissement "Mobilité active et intermodalité"
(PIMACI) 2022-2024. Approbation de la demande de subvention.

Le Conseil communal,

Vu le code de la Démocratie locale et de la décentralisation et notamment le Titre IV - articles L3341-0 à
L3343-11 relatifs aux subventions à certains investissements d'intérêt public et établissant un Fonds Régional
pour les Investissements communaux (FRIC);
Vu le courrier du SPW Mobilité et Infrastructures du 31.01.2022 concernant la mise en oeuvre des PIC pour les
années 2022 à 2024;
Vu le courrier de Monsieur le Ministre de la Mobilité Philippe Henry du 18.02.2022;
Vu l'arrêté ministériel du 29.11.2021 octroyant une subvention aux villes et communes dans le cadre du
PIMACI et déterminant la mise en oeuvre de ce plan;
Attendu qu'il y a lieu de rénover les espaces publics et les voiries qui sont susceptibles de bénéficier de ces
subventions en raison de leur état dégradé et/ou de leur inadéquation à l'usage futur prévu dans le cadre du PCM
et du Schéma directeur cyclable;
Vu le dossier d'investissement 2022-2024 joint au dossier;

À l'unanimité ; APPROUVE :

le Plan d'Investissement communal (PIC) 2022-2024 et le Plan d'Investissement "Mobilité active et
intermodalité" (PIMACI) 2022-2024 joints au dossier

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
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JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

19. Nouveau Clos de Creppe. Décision de dénomination.

Le Conseil communal,

Vu la délibération du Collège communal du 24 mai 2022 décidant d'une part de retenir 5 propositions de noms
pour le nouveau clos de Creppe à savoir: Liliane Dresse de Lébioles, Monique Langen, Cotiresses, Princesses
Marguerite de Croÿ, Rosalie Fryns et d'autre part d'organiser un vote physique à l'Hôtel de Ville ouvert aux
Spadois âgés d'au moins 16 ans;
Attendu qu'il ressort des votes que le nom de Monique LANGEN a emporté la majorité des suffrages (36,4%);
Attendu qu'il est nécessaire d'obtenir l'avis de la Commission royale de Toponymie et Dialectologie;
Considérant que cet avis n'a pu être demandé qu'au terme des votes, soit le 14 juin 2022;
Considérant que le Conseil communal est seul habilité à décider de la dénomination des voies publiques;

À l'unanimité ; DECIDE :

de donner au nouveau clos de Creppe la dénomination suivante: "Clos Monique Langen" sous réserve de l'avis
favorable de la Commission royale de Toponymie et Dialectologie.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
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20. Centre public d'action sociale. Modification budgétaire n° 1 de l'exercice 2022. Approbation.

Le Conseil communal,

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge;
Vu la loi organique des centres publics d'action sociale du 8 juillet 1976 telle que modifiée et

notamment les articles 88 et 112bis;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 et

L1321-1, 16°;
Attendu que le Conseil communal est tenu d'approuver le budget du centre public d'action sociale et

d'inscrire le montant de la dotation au budget communal;
Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 5 juillet 2007, modifié par son arrêté du 11 juillet 2013, portant

le règlement général de la comptabilité communale;
Vu l'arrêté du gouvernement wallon du 17 janvier 2008 adaptant le règlement général de la comptabilité

communale aux centres publics d'action sociale;
Vu la circulaire budgétaire du 13 juillet 2021 relative à l'élaboration des budgets des communes de la

Région wallonne pour l'année 2022;
Vu le courrier du 7 septembre 2021 renvoyant le centre public d'action sociale de Spa vers la circulaire

budgétaire du 13 juillet 2021 pour l'élaboration du budget de l'exercice 2022;
Vu le budget de l'exercice 2022 du centre public d'action sociale de Spa, arrêté en séance du Conseil

d'action sociale du 21 décembre 2021, approuvé le 27 janvier 2022;
Vu la modification budgétaire n° 1 de l'exercice 2022 du centre public d'action sociale de Spa, arrêtée en

séance du Conseil d'action sociale du 31 mai 2022, parvenue à l'autorité communale le 3 juin 2022, proposant
les modifications suivantes:

Budget
initial

Augmentation
de crédit

Diminution
de crédit

Nouveau résultat

Budget ordinaire 2022
Recettes globales 5.578.926,81 € 487.527,71 € -196,44 € 6.066.258,08 €
Dépenses globales 5.578.926,81 € 516.760,99 € -29.429,72 € 6.066.258,08 €
Boni global 0,00 € 0,00 €
Budget extraordinaire 2022
Recettes globales 263.605,00 € 8.035,90 € 0,00 € 271.640,90 €
Dépenses globales 263.605,00 € 55.299,55 € 0,00 € 318.904,55 €
Boni global 0,00 € -47.263,65 €

Vu le rapport du 7 juin 2022 établi par le service des finances suite à l'examen de la modification
budgétaire;

Considérant que la modification budgétaire répond au principe de sincérité budgétaire; qu'en effet, les
allocations prévues dans les articles de recettes sont susceptibles d'être réalisées au cours de l'exercice 2022, et
que les allocations prévues dans les articles de dépenses sont susceptibles d'être consommées au cours du même
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exercice ; qu'en conséquence, il s'en déduit que la modification budgétaire est conforme à la loi et à l'intérêt
général;

Attendu que la modification budgétaire est sans incidence sur le montant de l''intervention communale;
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 7 juin 2022 conformément à

l'article L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Vu l'avis favorable rendu par le directeur financier le 8 juin 2022 et joint en annexe;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1 : La modification budgétaire n° 1 de l'exercice 2022 du centre public d'action sociale de Spa est
approuvée telle qu'arrêtée en séance du Conseil d'action sociale du 31 mai 2022 :

Budget
initial

Augmentation
de crédit

Diminution
de crédit

Nouveau résultat

Budget ordinaire 2022
Recettes globales 5.578.926,81 € 487.527,71 € -196,44 € 6.066.258,08 €
Dépenses globales 5.578.926,81 € 516.760,99 € -29.429,72 € 6.066.258,08 €
Boni global 0,00 € 0,00 €
Budget extraordinaire 2022
Recettes globales 263.605,00 € 8.035,90 € 0,00 € 271.640,90 €
Dépenses globales 263.605,00 € 55.299,55 € 0,00 € 318.904,55 €
Boni global 0,00 € -47.263,65 €
Article 2 : L'intervention communale est inchangée et s'élève à 1.731.107,00 EUR. Le fonds de réserve
ordinaire présente un solde présumé de 164.701,18 EUR et le fonds de réserve extraordinaire un solde présumé
de 77.009,03 EUR à la clôture de l'exercice 2022.
Article 3 : La présente délibération est transmise au centre public d'action sociale et sera communiquée au
Conseil d'action sociale et au directeur financier du centre public d'action sociale en application de l'article 4 du
règlement général de la comptabilité communale.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE

FT
Provisoire



Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

21. Modification du cadre du CPAS. Tutelle spéciale d'approbation du Conseil communal.

Le Conseil communal,

Vu l'article 112quater, §1er, de la loi organique des CPAS, selon lequel « Les actes des centres publics d'action
sociale portant sur la fixation du cadre du personnel ainsi que sur le statut visé à l'article 42, §1er, alinéa 9 sont
soumis à la tutelle spéciale d'approbation du conseil communal. Ils sont transmis, accompagnés de leurs pièces
justificatives, au conseil communal dans les quinze jours de leur adoption. Le conseil communal prend sa
décision dans les quarante jours de la réception de l'acte et de ses pièces justificatives »;
Vu la délibération du Conseil de l'Action Sociale de Spa du 31 mai 2022, décidant de modifier le cadre du
CPAS en y créant un emploi de responsable du service social;
Attendu que le délai de transmission précité a bien été respecté;
Attendu que les différentes pièces légales ont bien été transmises (procès-verbal du Comité de Concertation
Ville-CPAS du 7 décembre 2021; procès-verbal du Comité du Direction du 8 décembre 2021; protocole de
négociation syndicale du 12 avril 2022);
Attendu que la délibération du CPAS ne viole pas la loi et ne lèse pas l'intérêt général;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'approuver la délibération du Conseil de l'Action Sociale de Spa du 31 mai 2022, décidant de modifier le cadre
du CPAS en y créant un emploi de responsable du service social

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

22. Récréaspa. Modifications du règlement d'ordre intérieur et du projet d'accueil.

Le Conseil communal,

Vu sa délibération du 25 juin 2020 décidant d'adopter le Programme de Coordination Locale pour l'Enfance
2020 (CLE);
Attendu que le règlement d'ordre intérieur et le projet d'accueil faisaient partie intégrante du Programme de
CLE;
Attendu qu'il est proposé d'apporter quelques légères modifications aux deux documents précités, mises en
évidence dans les documents soumis aux conseillers;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'approuver les modifications proposées pour le règlement d'ordre intérieur et pour le projet d'accueil de
Récréaspa

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

23. Subventions 2022. Liste n° 4.

Le Conseil communal,

Vu les articles 41 et 162 de la Constitution belge;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 et

L3331-1 à L3331-8;
Vu la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l'octroi des subventions par les pouvoirs locaux;
Attendu que sont exclus du champ d'application des articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la

démocratie locale et de la décentralisation les aides qui découlent d'une obligation imposée par ou en vertu
d'une loi ou d'un décret, les cotisations versées par les dispensateurs aux organismes dont ils sont membres en
échange de prestations spécifiques, ainsi que les prix décernés en reconnaissance ou en récompense des mérites
de leur bénéficiaire; tandis qu'entrent dans le champ d'application des articles précités les aides, communément
qualifiées de primes, allouées par les pouvoirs locaux généralement à des particuliers qui ne promeuvent aucune
activité;

Attendu que les articles L3331-1 à L3331-8 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ne
s'appliquent pas aux subventions d'une valeur inférieure à 2.500 EUR, sans préjudice des obligations résultant
des articles L3331-6 et L3331-8, §1er, 1° qui s'imposent en tout cas;

Attendu qu'il s'indique de poursuivre une politique visant à encourager diverses associations locales et
régionales en leur allouant une subvention destinée à assurer leur bon fonctionnement et de réserver en
particulier une suite favorable aux demandes des associations locales et régionales; que les subventions sont
octroyées à des fins d'intérêt public et permettent de compléter les outils de développement des politiques
communales en y associant l'action de la société civile et en resserrant les liens entre cette dernière et le secteur
public;

Attendu que le montant des subventions octroyées à Badaboum et au Royal Tennis Club de Spa doit
être indexé conformément aux conventions qui nous lient avec ces associations;

Attendu qu'aucun bénéficiaire repris ci-dessous ne doit restituer de subventions précédemment reçues;
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 8 juin 2022, conformément à

l'article L1124-40, § 1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Vu l'avis (réservé pour la subvention 2022/57 et favorable pour les autres subventions) rendu par le

directeur financier le 8 juin 2022 et joint en annexe;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; DECIDE :

Article 1 : L'identité du bénéficiaire de la subvention 2022/06, octroyée le 24 mars 2022, est modifiée :
· Ancien bénéficiaire : BUDO SPA asbl, 4900 Spa, Avenue Antoine Pottier 49, 0431350189.

· Nouveau bénéficiaire : BUDO STAVELOT asbl, 4970 Stavelot, Devant les Capucins 15, 0432948018.
Article 2 : Il est octroyé, pour l'exercice 2022, les subventions suivantes :
  2022/29 (réf. 1a)
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Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire AMICALE SPADOISE DES ANCIENS D'OUTRE-MER, association de fait, M. Fernand
HESSEL, 4845 Jalhay, Rue François Michoel 220

Montant 250,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/30 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire LES AMIS DU PEINTRE DIEUDONNE JACOBS asbl, 4900 Spa, Avenue Reine Astrid 77,
0434323636

Montant 500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/31 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire CERCLE ROYAL D'HORTICULTURE DE SPA, association de fait, Mme Claire MARQUET,
4900 Spa, Rue Gilles Ouda 7

Montant 500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/32 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire CERKE DES SIZES WALONES, association de fait, M. Lucien BRODURE, 4900 Spa, Avenue
Camille Bellenger 12

Montant 350,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/33 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire CHORALE ROYALE ANDRE PRUME, association de fait, Mme Jeannine BREUER, 4900 Spa,
Chemin de la Platte 20

Montant 650,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association
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Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/34 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire CIREFASOL asbl, 4900 Spa, Boulevard Lühr 16

Montant 600,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/35 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire COMITE DE QUARTIER DU VIEUX-SPA, association de fait, M. Emmanuel BARTH, 4900
Spa, Rue Sandberg 7

Montant 650,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/36 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire QUARTIER DU TENNIS asbl, 4900 Spa, Avenue des Lanciers 88, 0894504504

Montant 650,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/37 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire COMITE DE QUARTIER DU WAUX-HALL asbl, 4900 Spa, Avenue Antoine Pottier 59,
0474551714

Montant 650,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/38 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire LA COMPAGNIE DU PAS SAGE, association de fait, M. René THOMAS, 4900 Spa, Avenue du
Château 1
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Montant 500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/39 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire CONFRERIE DU PIERROT DE SPA-MONOPOLE asbl, 4900 Spa, Promenade Berkeley 3,
0433659581

Montant 400,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/40 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire DYADE, association de fait, Mme Marie DANIELS, 4900 Spa, Avenue Clémentine 28

Montant 400,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/41 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire LES FEMMES PREVOYANTES SOCIALISTES, association de fait, Mme Jacqueline BARZIN,
4900 Spa, Avenue Clémentine 4

Montant 400,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/42 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire GALERIE PRINCE DE CONDE

Montant 500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/43 (réf. 1a)
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Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire LES GAZOUYEUX, association de fait, Mme Marie-Louise PAES, 4900 Spa, Rue Bertholet
Deschamps 36

Montant 500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/44 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire GROUPE ASTRONOMIE DE SPA asbl, 4900 Spa, Promenade d'Orléans 15, 0464547252

Montant 500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/45 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE SPADOISE asbl, 4900 Spa, Avenue Reine Astrid 77b,
0408278344

Montant 500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/46 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire LIGUE DES FAMILLES, Mme Isabelle JACQUE, 4900 Spa, Avenue Marie-Thérèse 11

Montant 100,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/47 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire MUSEE DE LA LESSIVE DE SPA asbl, 4900 Spa, Rue Jean-Philippe de Limbourg 60,
0656965855

Montant 650,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
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- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/48 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire L'OXYMORE, association de fait, Mme Madeleine PIROTTE, 4900 Spa, Rue Promenade de
Quatre Heures 6/0000

Montant 650,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/49 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire PRESENCE ET ACTION CULTURELLES SPA asbl, 4900 Spa, Chemin Gérard-Jonas Crehay 8,
0477119739

Montant 650,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/01/2023.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/50 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire REALITES, association de fait, M. Paul JEHIN, 4900 Spa, Rue Jean-Philippe de Limbourg
60/0000

Montant 650,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/51 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76204/33203.2022

Bénéficiaire SPA PATRIMOINE

Montant 500,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/52 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 771/33203.2022

Bénéficiaire HISTOIRE ET ARCHEOLOGIE SPADOISE asbl, 4900 Spa, Avenue Reine Astrid 77b,
0408278344

Montant 60.000,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association
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Justification - Comptes de recettes et de dépenses de l'exercice 2022.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/53 (réf. 4b)

Article budgétaire Budget 2022. Article 77202/33202.2022

Bénéficiaire BELGOMANIA asbl, 4900 Spa, Rue Rogier 2 boîte B, 0455274052

Convention Délibération du Conseil communal du 19 mai 2022

Montant 137.050,84 €

Objet Organisation de l'édition 2022 des Francofolies

Justification Pièces justificatives reprises dans la convention liant la commune et le bénéficiaire.

Liquidation Modalités de liquidation reprises dans la convention liant la commune et le bénéficiaire.

  2022/54 (réf. 2b)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76203/33203.2022

Bénéficiaire FESTIVAL ROYAL DE THEÂTRE DE SPA asbl, 4900 Spa, Rue de l'Hôtel de Ville 44,
0458549979

Montant 121.151,00 €

Objet Organisation de l'édition 2022 du Festival de Théâtre de Spa

Justification - Comptes de recettes et de dépenses liés à l'objet de la subvention.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/10/2023.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.
- Après la réalisation de l'objet de la subvention 2022. Une avance peut toutefois être libérée à la
demande du bénéficiaire.

  2022/55 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 87105/33202.2022

Bénéficiaire PLATE-FORME DE SOINS PALLIATIFS DE L'EST FRANCOPHONE asbl, 4800 Verviers, Rue
de la Marne 4, 0458867507

Montant 100,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/01/2023.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/56 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 835/33203.2022

Bénéficiaire BADABOUM asbl, 4900 Spa, Rue du Waux-Hall 39, 0882030601

Convention Délibération du Conseil communal du 4 décembre 2006 modifiée le 27 janvier 2012

Montant 9.406,36 €

Calcul 7.500,00 € / 117,20 (indice des prix à la consommation d'avril 2011 - base 2004) x 146,99 (indice
des prix à la consommation d'avril 2022 - base 2004)

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Comptes de recettes et de dépenses de l'exercice 2022.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/10/2023.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/57 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76401/33203.2022

Bénéficiaire ROYAL TENNIS CLUB DE SPA asbl, 4900 Spa, Avenue des Lanciers 28, 0406614496
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Convention Convention du 22 décembre 1962 et ses prolongations successives

Montant 1.729,13 €

Calcul 1.250,00 € / 106,26 (indice des prix à la consommation d'avril 2007 - base 2004) x 146,99 (indice
des prix à la consommation d'avril 2022 - base 2004)

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Comptes de recettes et de dépenses de l'exercice 2022.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/10/2023.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.
2022/58 (réf. 2a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76202/33203.2022

Bénéficiaire MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE DE SPA asbl, 4900 Spa, Rue Hanster 6,
0443969394

Montant 17.960,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Comptes de recettes et de dépenses de l'exercice 2022.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/10/2023.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.

  2022/59 (réf. 1a)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76201/33202.2022

Bénéficiaire RETROMOBILE CLUB DE SPA asbl, 4900 Spa, Boulevard des Guérêts 53, 0429043272

Montant 1.000,00 €

Objet Fonctionnement courant de l'association

Justification - Une attestation par laquelle le bénéficiaire s'engage formellement à utiliser la subvention aux
fins pour lesquelles elle est octroyée.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/01/2023.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.
2022/60 (réf. 2b)

Article budgétaire Budget 2022. Article 76209/33202.2022

Bénéficiaire RETROMOBILE CLUB DE SPA asbl, 4900 Spa, Boulevard des Guérêts 53, 0429043272

Montant 4.000,00 €

Objet Organisation de l'édition 2022 des Rétrofolies

Justification - Comptes de recettes et de dépenses liés à l'objet de la subvention.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/10/2023.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.
- Après la réalisation de l'objet de la subvention 2022. Une avance peut toutefois être libérée à la
demande du bénéficiaire.
2022/61 (réf. 3b)

Article budgétaire Budget 2022. Article 766/33101.2022

Bénéficiaire M. François WINANTS, 4900 Spa, Rue de la Sauvenière, 44/0, 87022406388

Montant 10.000,00 € (montant maximal)

Objet Réalisation d'un "Open Studio" à l'arboretum de Tahanfagne

Justification - Une copie des factures ou documents assimilés relatifs à l'objet de la subvention.
- Justificatif(s) à communiquer au Collège communal avant le 31/12/2022.

Liquidation - Avant la production du/des justificatif(s).
- Après la production d'une déclaration de créance, certifiée sincère et véritable, comportant les
informations nécessaires à la liquidation des fonds.
- Montant liquidé avant la réalisation du projet : 10.000,00 €. Récupération auprès du
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bénéficiaire du solde non utilisé après la réalisation du projet.

Article 3 : L'allocation tombe si elle finance l'organisation d'un évènement ou la réalisation d'un projet et que
l'évènement n'a pas lieu ou que le projet n'est pas réalisé.
Article 4 : Le Collège communal contrôle l'utilisation des subventions d'un montant équivalent ou supérieur à
1.500 EUR au moyen des justifications exigées. En application de l'article L3331-7 §1er du Code de la
démocratie locale et de la décentralisation, le Collège communal peut également faire procéder sur place au
contrôle de l'utilisation de la subvention octroyée. A l'issue du contrôle, il adopte une délibération qui précise si
les subventions ont été utilisées aux fins en vue desquelles elles ont été octroyées. Chaque année, le Collège
communal fait rapport au Conseil sur les subventions dont il a contrôlé l'utilisation au cours de l'exercice.
Article 5 : Sans préjudice des dispositions résolutoires auxquelles la subvention est soumise, le bénéficiaire
restitue celle-ci lorsqu'il n'utilise pas la subvention aux fins en vue desquelles elle a été octroyée et/ou lorsqu'il
ne fournit pas les justifications exigées dans les délais requis. A cet effet, le bénéficiaire de la subvention a la
faculté d'introduire auprès du Collège communal, avant l'échéance du délai, une demande de prolongation. Le
bénéficiaire ne restitue toutefois que la partie de la subvention qui n'a pas été utilisée aux fins en vue desquelles
elle a été octroyée ou qui n'est pas justifiée. Pour les subventions en nature, la restitution se fait par équivalent.
Article 6 : Les associations qui bénéficient en 2022 d'une subvention non contractuelle d'un montant équivalent
ou supérieur à 1.500 EUR et qui doivent justifier l'utilisation de leur subvention 2022 par la production de
comptes de recettes et de dépenses sont tenues de communiquer au Collège communal avant le 31 octobre 2022
leur budget pour l'exercice suivant si elles souhaitent bénéficier d'une subvention en 2023.
Article 7 : Les crédits permettant d'exécuter les dépenses sont inscrits au budget de l'exercice 2022 aux articles
repris au tableau ci-dessus. Un crédit complémentaire sera toutefois prévu par voie de modification budgétaire
pour la subvention 2022/57 (100,64 EUR).

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

24. Redevance sur l'occupation de la voie publique lors de déménagements, livraisons, travaux de construction,
démolition, reconstruction, aménagement ou transformation d'un bien immobilier. Années 2022 à 2025.

Le Conseil communal,

Vu les articles 41, 162 et 173 de la Constitution belge;
Vu le décret du 14 décembre 2000 portant assentiment à la Charte européenne de l'autonomie locale et

notamment l'article 9 de la Charte;
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment l'article L1122-30;
Vu la circulaire budgétaire du 13 juillet 2021 relative à l'élaboration des budgets des communes de la

Région wallonne pour l'année 2022 et plus particulièrement les directives en matière de fiscalité communale;
Vu l'ordonnance de police administrative générale du 24 février 2022;
Vu l'article 26 de la loi du 22 décembre 1986, relative aux intercommunales;
Vu l'article 98 de la loi du 21 mars 1991 portant réforme de certaines entreprises publiques

économiques;
Vu le décret de la Région wallonne du 30 avril 2009, relatif à l'information, la coordination et

l'organisation des chantiers, sous, sur ou au-dessus des voiries ou des cours d'eau, ainsi que leurs modifications
ultérieures;

Attendu que l'usage du domaine public est collectif, libre, gratuit et surtout égal pour tous; Que
l'utilisation collective du domaine public n'est qu'une manifestation du droit des individus d'aller et venir,
conformément à l'article 12 de la Constitution, ainsi que l'article 2 du Protocole n°4 du 16 septembre 1963 à la
Convention européenne des droits de l'homme;

Attendu que lorsqu'une personne physique ou morale désire utiliser la voie publique à des fins
auxquelles elle n'est pas immédiatement destinée, ou de se voir octroyer à titre personnel la permission de jouir
des avantages de la privatisation temporaire de la voie publique, à l'exclusion des autres usagers, il faut une
intervention de l'autorité compétente;

Considérant que par l'intervention de l'autorité il faut entendre la mise en place d'une juste
compensation à l'égard de la collectivité de la part de la personne désirant utiliser la voie publique à des fins
autres que d'intérêt général;

Considérant que l'occupation temporaire de la voie publique a des incidences sur la tranquillité
publique, la sécurité, la mobilité et la salubrité; que dès lors, il est de l'intérêt général de réduire et de réguler les
désagréments engendrés;

Considérant que l'occupation de la voie publique doit se faire de manière parcimonieuse et limitée dans
le temps, à défaut, cela représente des coûts pour la collectivité;

Considérant qu'une juste compensation à l'égard de la collectivité s'est traduite par l'instauration d'une
redevance relative à l'occupation de la voie publique lors de déménagements, livraisons, travaux de
construction, démolition, reconstruction, aménagement ou transformation d'un bien immobilier;

Considérant que l'utilisation privative temporaire de la voie publique entraîne un avantage certain pour
le contribuable l'ayant sollicitée;

Considérant que la perception de la redevance visée au présent règlement assure une répartition
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équitable des coûts, en fonction de la superficie demandée et de la durée de l'occupation de la voie publique
sollicitée par le redevable;

Considérant qu'une procédure unique et simplifiée du placement de la signalisation par les services
communaux assurera une prévisibilité et une sécurité optimale pour les riverains et les usagers de la voie
publique sur le territoire communal;

Considérant que le placement de la signalisation par les services communaux est de nature à garantir la
sécurité publique et nécessite des moyens adaptés en personnel et matériel; Que dès lors, cette charge devrait
être proportionnellement répartie parmi les personnes ayant introduit la demande en ce sens;

Considérant que l'objectif poursuivi par la présente redevance est de procurer à la Ville les moyens
financiers nécessaires à ses missions et aux politiques qu'elle entend mener, ainsi que d'assurer son équilibre
financier et considérant que dans la poursuite de cet objectif, il apparaît juste de tenir compte de la capacité
contributive des contribuables, dans un souci légitime d'assurer une répartition équitable de la charge fiscale;

Attendu que la circulaire budgétaire recommande de calculer le montant de la redevance par référence
au mètre carré et idéalement par jour d'occupation

Attendu que la circulaire budgétaire admet, eu égard aux charges liées et inhérentes à la mise à
disposition du domaine public plus importantes lors de l'installation, d'appliquer une dégressivité de la
redevance en fonction de la durée, voire de l'espace mis à disposition;

Vu le règlement relatif à la redevance pour l'occupation du domaine public arrêté par le Conseil
communal le 27 juin 2019 et approuvé par expiration du délai le 2 août 2019;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 7 juin 2022, conformément à
l'article L1124-40, §1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;

Vu l'avis favorable rendu par le directeur financier le 8 juin 2022 et joint en annexe;
Sur proposition du Collège communal;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; ARRÊTE :

Article 1. Objet
Il est établi au profit de la commune, pour les années 2022 à 2025, une redevance communale sur l'occupation
de la voie publique lors de déménagements, livraisons, travaux de construction, démolition, reconstruction,
aménagement ou transformation d'un bien immobilier.

Il y a lieu d'entendre par voie publique :

· Les voies et leurs trottoirs ou accotements immédiats qui appartiennent aux autorités communales ou
régionales;

· Et les voies de circulation, y compris les accotements et les trottoirs affectés en ordre principal à la
circulation des personnes ou des véhicules et accessibles à tous;

· Et les chemins et les servitudes de passage au niveau du sol, au-dessus de celui-ci ou en dessous de celui-
ci;

· Et les emplacements publics établis en tant que dépendances des voies de circulation et affectés
notamment au stationnement des véhicules, les parcs, jardins, plaines et aires de jeu publics, aux
promenades et aux marchés, ainsi que les terrains publics ou non publics, mais ouverts à un certain
nombre de personnes ayant le droit de les fréquenter.

Article 2. Redevables
La redevance est solidairement due par :

· Le demandeur de l'autorisation d'occupation ou de l'arrêté de police, personne physique ou morale;

· L'entrepreneur, qui exécute le chantier;

· Le propriétaire des objets, quelle que soit la nature de ces derniers, présents sur la voie publique;

· Le propriétaire, l'emphytéote, le superficiaire, l'usufruitier ou toute autre personne physique ou morale, au
profit duquel l'occupation temporaire de la voie publique s'effectue.

Article 3. Exonérations
Sont exonérés de la redevance :

· Les intercommunales, en vertu de la loi du 22 décembre 1986;

· Les opérateurs des réseaux publics, tels que définis par la loi du 21 mars 1991 et le décret de la Région
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wallonne du 30 avril 2009, dans le cadre de mission d'intérêt public;

· L'occupation consécutive à des faits de guerre, calamités et autres catastrophes naturelles et pour autant
que l'occupation ne dépasse pas trois mois, que la superficie occupée n'excède pas la largeur de la façade
multipliée par deux, et que la clôture du chantier ne soit pas affectée à d'autres fins que la réparation des
dommages et l'évacuation des déchets.

· L'occupation lorsque l'emplacement occupé est attribué par voie d'adjudication publique.

Article 4. Taux
§1. Le montant pour le traitement administratif de la demande est de 15,00 EUR lorsque la demande nécessite
la rédaction d'une autorisation d'occupation et de 30,00 EUR lorsqu'elle nécessite la rédaction d'un arrêté de
police. Le montant pour le traitement administratif d'une demande de prolongation est de 30,00 EUR.

§2. S'ajoutent éventuellement en fonction des besoins du demandeur :
1°. Un montant de 2,50 EUR par unité et par jour pour les panneaux de signalisation, les barrières, les
lampes de chantier, les balises striées et autres équipements de chantier. Le dispositif à placer, y
compris le nombre de panneaux de signalisation, est celui qui est déterminé dans l'autorisation
d'occupation ou l'arrêté de police et communiqué au demandeur, préalablement à l'occupation effective
de la voie publique, par l'autorité administrative compétente.

2°. Un montant de 0,25 EUR par mètre carré et par jour, à partir du 15e jour d'occupation autorisée,
pour le dépôt de matériel sur la voie publique, le dépôt des matériaux sur la voie publique, les
conteneurs, les véhicules, les remorques, les grues, les nacelles, les élévateurs, les échafaudages, les
palissades, les cloisons, etc. Le nombre de mètres carrés est celui qui est déterminé dans l'autorisation
d'occupation ou l'arrêté de police et communiqué au demandeur, préalablement à l'occupation effective
de la voie publique, par l'autorité administrative compétente.

La redevance est due à partir du 15e jour d'occupation autorisée et jusqu'au dernier jour de l'occupation
autorisée. Tous les jours de la semaine, du week-end et les jours fériés sont comptabilisés, même s'il n'y
a pas d'occupation réelle de la superficie autorisée. Toute journée entamée est comptée pour un jour
complet. Toute fraction de m² est comptée pour une unité.

Toute occupation non autorisée, ou en dehors des limites autorisées, qui est constatée par l'agent
communal assermenté et spécialement désigné à cet effet, fait l'objet d'une redevance au même taux. Il
est présumé, le cas échéant, que l'occupation aura débuté le premier jour du mois au cours duquel elle
aura été constatée pour la première fois et que l'occupation aura pris fin le dernier jour du mois au cours
duquel elle aura été constatée pour la dernière fois. L'emprise est, le cas échéant, celle qui est mesurée
par l'agent communal précité au moment de la constatation.

§3. Le retrait de l'autorisation par l'autorité administrative compétente ou la renonciation au bénéfice de celle-ci
par le redevable n'entraîne pour ce dernier aucun droit à l'obtention d'une indemnité quelconque ni à la
restitution du montant des redevances visées au §1 du présent article. Le montant des redevances visées au §2
du présent article est quant à lui annulé ou recalculé si le redevable annule ou modifie sa demande au plus tard
vingt-quatre heures avant le début de l'occupation autorisée.

Article 5. Modalités de paiement
La redevance est payable au moment de la délivrance de l'autorisation d'occupation ou de l'arrêté de police. La
redevance visée à l'article 4, §2, 2°, alinéa 3, est toutefois payable dans les 30 jours de l'envoi de l'invitation à
payer.

Article 6. Recouvrement et contentieux
A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit, dans le cadre du recouvrement amiable, un rappel
par envoi simple sera envoyé au redevable. Le montant de ce rappel est fixé à 3 € et est mis à charge du
redevable. A l'issue de ce rappel, en cas de non-paiement dans les 15 jours, le débiteur sera mis en demeure par
courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du redevable et
s'élèveront à 10 €. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de rappel. Pour autant que la créance
soit certaine, liquide et exigible, et qu'il ne s'agisse pas de dettes des personnes de droit public, le directeur

FT
Provisoire



financier, si la redevance est recouvrée par la Ville de Spa, envoie une contrainte visée et rendue exécutoire par
le collège communal et signifiée par exploit d'huissier. Cet exploit interrompt la prescription. Un recours contre
cet exploit peut être introduit dans le mois de la signification par requête ou citation. Les frais administratifs
inhérents à ces rappels sont recouvrés par la même contrainte. En cas d'inapplicabilité de l'article L1124-40 du
Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le recouvrement s'effectue devant les juridictions civiles
compétentes.

Article 7. Traitement des données
Le traitement par la Ville de Spa de données à caractère personnel nécessaire à la mise en œuvre du présent
règlement se fera suivant les règles suivantes :

· Responsable de traitement : la Ville de Spa;

· Finalité du traitement : établissement et recouvrement de la redevance;

· Catégorie de données : données d'identification;

· Durée de conservation : la Ville de Spa s'engage à conserver les données pour un délai de maximum 30
ans et à les supprimer par la suite ou à les transférer aux Archives de l'Etat;

· Méthode de collecte : demande écrite adressée par le demandeur/redevable;

· Communication des données : les données ne seront communiquées qu'à des tiers autorisés par ou en
vertu de la loi, notamment en application de l'article 327 du CIR92, ou à des sous-traitants de la Ville de
Spa mandatés à cette fin par le responsable du traitement.

Article 8. Transmission
La présente délibération est transmise au Gouvernement wallon pour exercice de la tutelle spéciale
d'approbation, conformément à l'article L3131-1, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la
décentralisation.

Article 9. Publication
En application de l'article L1133-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le présent
règlement est publié, par voie d'affiche, après son approbation par l'autorité de tutelle ou l'expiration du délai
qui lui est imparti pour statuer.

Article 10. Entrée en vigueur
Le présent règlement communal entre en vigueur au premier jour de sa publication et expire le 31 décembre
2025. Il abroge, au jour de son entrée en vigueur, les dispositions reprises à l'article 1.A du règlement relatif à
la redevance pour l'occupation du domaine public arrêté par le Conseil communal le 27 juin 2019 et approuvé
par expiration du délai le 2 août 2019.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

25. Régie communale autonome. Rapport d'activités 2021. Prise de connaissance.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et plus particulièrement son article
L1231-9 qui prévoit que le conseil d'administration d'une régie communale autonome communique chaque
année au Conseil communal un rapport d'activités;

Vu le rapport d'activités arrêté par le conseil d'administration de la régie communale autonome en sa
séance du 30 mai 2022;

PREND CONNAISSANCE :

du rapport d'activités de la régie communale autonome relatif à l'exercice 2021, joint au dossier.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

26. Régie communale autonome. Approbation des comptes de l'exercice 2021.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et notamment les articles L1122-30 et L1231-4 et
suivants relatifs aux régies communales autonomes;
Vu sa délibération du 22 avril 2014 décidant la création de la RCA Ville de Spa et en approuvant les statuts;
Considérant qu'en application de l'article 79 des statuts, les comptes annuels de la régie sont transmis au
Conseil communal pour approbation définitive;
Vu sa délibération du 20 décembre 2018 désignant M. Laurent JANSSEN et Mme Charlotte GUYOT-
STEVENS comme conseillers communaux membres du collège des commissaires de la RCA;
Vu sa délibération du 24 juin 2021 désignant M. Yoann FREDERIC comme conseiller communal membre du
collège des commissaires de la RCA en remplacement de Mme Charlotte GUYOT-STEVENS;
Vu sa délibération du 9 septembre 2021 désignant pour les exercices comptables 2021 à 2023 M. Axel
DUMONT, représentant de la SRL REWISE AD REVISEUR D'ENTREPRISES, comme membre du collège
des commissaires de la RCA ayant la qualité de réviseur d'entreprises;
Vu les comptes de l'exercice 2021 arrêtés par le Conseil d'administration de la RCA en sa séance du 30 mai
2022, aboutissant à un bénéfice de 79.718,11 EUR avant impôts;
Vu les rapports établis par le collège des commissaires;
Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 8 juin 2022, conformément à l'article
L1124-40, §1er, 3° et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Vu l'absence d'avis rendu par le directeur financier;
Après en avoir délibéré en séance publique;

À l'unanimité ; DECIDE :

d'approuver les comptes de l'exercice 2021 de la régie communale autonome et de prendre connaissance des
rapports établis par le collège des commissaires.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE

FT
Provisoire



Province de Liège Extrait du Registre aux Délibérations du
Arrondissement de Verviers CONSEIL COMMUNAL

________________________ Séance du 23 juin 2022

ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
SPA

_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

27. Séance du Conseil communal du 19 mai 2022. Approbation du procès-verbal.

Le Conseil communal,

À l'unanimité ; APPROUVE :

le procès-verbal

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE

FT
Provisoire
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ADMINISTRATION
COMMUNALE

de
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_______

Présents : MM et Mmes
G. BRUCK, Président;
S. DELETTRE, Bourgmestre;
W.M. KUO, Fr. BASTIN, P. MATHY, Ch. GUYOT-
STEVENS, Y. FREDERIC, Echevins;
N. TEFNIN, Président du Centre public d'action sociale;
B. JURION, Ch. GARDIER, Fr. GUYOT, M.-P.
FORTHOMME, Cl. BROUET, Fr. GAZZARD, P. MORDAN,
A. FAGARD, Ph. HOURLAY, F. DORVAL, G. DOYEN, L.
JANSSEN, Y. LIBERT, Conseillers;
Fr. TASQUIN, Directeur général.

28. Communications.

Le Conseil communal,

PREND CONNAISSANCE :

des documents suivants :
- Arrêté ministériel (24/05) approuvant l'apport en capital à la Commission de gestion du Parc naturel des
Sources.
- Arrêté ministériel (24/05) approuvant le règlement relatif au télétravail.
- Arrêté du Gouvernement Wallon (25/05) désignant RESA comme gestionnaire de réseau de distribution de
gaz pour le territoire de plusieurs communes, dont Spa.
- Courrier de Créashop (24/05): extension du périmètre concerné à la rue du Marché, la Rue Royale, et la partie
de la rue Servais entre la place Verte et la rue Léopold.

Par le Conseil communal :
Le Secrétaire,
(s) Fr. TASQUIN

Le Président,
(s) G. BRUCK

Pour extrait certifié conforme :
Par le Collège :

Le Directeur général,
Fr. TASQUIN

La Bourgmestre,
S. DELETTRE
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